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pmises et les corruptions qui l'a-
vaient suivi: ab initio nonfuiit sic.

Voilà conmient le fait de la ré-
vêlation a suscité le preiier pro-
grès de la moralité humaine, en
créant la funaille et sa loi.

II. Morale de la cite.-Quand
l'heure providentielle fut venue
pour la réunion des familles ac-
crues, dans cette grande organisa-
t :on qu'on appelle la société civile,
cette fois encore, Dieu ne laissa
pas l'homme aux efforts de son
esprit *ou aux enseignements de
ses sages. Il se choisit un peuple
qui, malgré sa faiblesse et sa gros-
seèreté, et peut-être à cause de
cette faiblesse et de cette grossiè-
reté mêies, devait être le peuple
t.ylpique :

" Le peuple exemplaire de l'hu-
manité dans le passé, et sans doute
aussi dans l'avenir, quand il se
réveillera dans la plenitude des
temps. qu'il rassenblera ses mem-
bres dispersés parmi les nations,
et qu'il marchera à leur tête dans
la voie des grands progrès religieux
et sociaux."

Le peuple juif reçut de Dieu,
par l'organe de Moïse, ce décalo-
gue (lui aujourd'hui encore, dans
tous les pays civilisés, fait la base
morale de l'éducation et règle les
rapports fondamentaux de l'homme
dans la société : " Respecte la per-
sonne humaine: tu ne tueras pas,
tu respecteras la vie de ton sein-
blable ; tu ne déroberas pas, tu
respecteras la propriété de ton
semblable ; tu ne commettras pas
d'adultère, tu ne diras pas de faux
;témoignages, tu respecteras le coeur
et l'honneur de ton semblable."
Cette loi, sans doute, était dans la
raison, mais la révélation l'a exté-
riorisée et l'a fait descendre dans
.les faits,

11, .Morale de lhumanité.-
Le troisième grand progrès de la
-morale est la solennelle promulg-t

tion faite par Jésus-Christ lui-
même de la loi de charité, desti-
nec à sauver les àwes pour la vie
éternelle, mais aussi à réaliser la
patrfaite organisation du genre bu-
nain dans sa vie terrestre. C'est
là son précepte propre, pr<aceptum
wmion ; cest le connandement

nouveau qu'il a apporté : minda-
tOm on do 1obis.

La charité le dernier progrès
moral et ré'éé! La justice oppose
le droit au droit, la peronne à la
pers nec. l'l;omie a l'honune, et
le plus souvent elle aboutit à la
contestation, à la haine. à la _uîerre.
La charité, quand il le faut pour
conserver la paix et l'union, cède
genéreuement de son droit, im-
mole courageesenient sa propre
)ers4)nnalité. Elle se sent solidaire
de tous les hommes ; elle se sent
vivre en tous aussi bien qu'en elle-
ièmee.

" Voilà la grande solidarité hu-
manitaire. Les penseurs de ce
siècle la pressentent.-Les hom-
mies vulgaires rient, mais les hon-
mes vulgaires auront tort au vingt-
ième ou au vingt et unième siècle,
-les penseurs profonds la procla-
ment ; ils rêvent la fn, tout en
ignorant trop souvent les moyens.
Il ne s'agit plus seulement d'orga-
niser la famui!le et la nation dans
leur juste indépendance et dans
leur noble tierte, il s'agit d'orga-
niser l'humanité ; il s'agit d'incli-
ner les peuples vers les peuples, de
changer les épées en socs de char-
rue ; il s'agit d'accomplir, après
deux mille ans d'attente, la grande
parole de Jésus-Christ et puis celle
de saint Paul. Jésus a dit : " Il
" n'y aura qu'un seul troupeau et
" qu'un seul pasteur." Saint Paul
a dit : " Il n'y a plus de Grecs, il
"n'y a plus de barbares, il n'y a
" plus de maîtres ni d'esclaves, il
" n'y a plus d'hommes ni de fem-
" mes, mais vous etCs tous un daus
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